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Chambre des lleprésentants. 

StANCB nu 28 NovEMBBE 1877. 

- 
LOI FIXANT LE CONTINGENT DE L' AR~E POUR t 878. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIBUBS, 

J'ai l'honneur de vous présenter le projet de loi qui doit déterminer, confor 
mément aux dispositions de l'article H9 rie la Constitution, le contingent de 
l'armée pendant l'année J 878 et le contingent à lever sur la classe de milice de 
la même année. 

Le illinistre de la Guerre, 

S. THIEBAULT. 
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PBOJE'f DE LOI. 

ll.01 DE8 BEl,GE8, 

Sur la proposition de ~otrc Ministre de la Guerre, 

Nous AVONS ,rnntrt ET ARltF.TONS : 

Nolrc Ministre de la Guerre est chnrgé de présenter aux 
Chambres législatives le projet de loi dont la teneur suit : 

ARTICU: PREMIER. 

Le contingent do l'armée pour 1878 est fixé û eént mille 
(t.00,000) hommes. 

Anr. 2. 

Le contingent de la levée de milice pour 1878 est fixé au 
maximum de douze mille (12,000) hommes qui sont mis à 
If! disposition du G_ouvernement. 

ART. 3. 

Les volontaires de toutes catégories et les miliciens seront 
réputés en activité de service dès qu'ils auront reçu lecture 
des lois militaires. 

Donné à Bruxelles, le 23 novembre 1877. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

le Ministre de la Guerre, 
S. TnumAULT, 


